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Les États membres et les membres cooptés de la 
Conférence Internationale de la Région des Grands 

Lacs

Les États membres de la CIRGL s’engagent à lutter contre les 
violences sexuelles en prévenant, en incriminant et en punissant les 
actes de violence sexuelle tant en temps de paix qu’en temps de guerre, 
conformément aux lois nationales et au droit pénal international. 
Article II, Pacte de la CIRGL sur la sécurité, la stabilité et le développement de la 
Région des Grands Lacs, 2006.  

La conférence Internationale 
sur la Région des Grands Lacs – 
Centre Régional de Formation sur 
la prévention et répression de la 
violence sexuelle et basée sur le 
genre (CIRGL - CRF)

« Les États membres conviennent de mettre en place une structure 
régionale spéciale pour la formation et la sensibilisation des 
agents de justice, des unités de police, des travailleurs sociaux, 
des médecins et d’autres catégories de personnes qui traitent les 
cas de violence sexuelle dans la région des Grands Lacs.

Article 6(9) du protocole de la CIRGL sur la prévention et la répression de 
la violence sexuelle à l’égard des femmes et des enfants.

•	 Etats membres de la CIRGL
•	 ONU Femmes
•	 Banque mondiale
•	 Gouvernement des Pays Bas
•	 ONU OSEG-GI
•	 Haute Commission Britannique
•	 GIZ ; Huffine Global Solutions
•	 Population Council Kenya

•	 CARE International
•	 FIDA-Uganda
•	 Akina mama wa Africa
•	 Action Aid – Uganda
•	 Soteria Interpol
•	 COCAFEM
•	 FECCLAHA

Bailleurs et sponsors du Centre Régional de Formation de la CIRGLGrandes réalisations du Centre Régional de Formation de la 
CIRGL

4.2  Recherche et gestion des connaissances

1.	 Des recherches et de la documentation ont été menées sur plusieurs sujets, 
notamment : 

•	 La mise en œuvre du cadre juridique de la CIRGL et de la déclaration de 
Kampala sur la violence sexuelle et basée sur le genre, 2011

•	 La prévalence de la violence sexuelle et basée sur le genre dans la Région 
des Grands Lacs

•	 La VSBG dans le secteur minier de la Région des Grands Lacs.
•	 L’utilisation de la technologie médico-légale dans la poursuite des affaires 
de violence sexuelle et basée sur le genre dans la Région des Grands Lacs ;

•	 Le rôle des institutions religieuses dans la prévention et la réponse à la 
violence sexuelle et basée sur le genre

2.	 La poursuite de la recherche et du plaidoyer pour la mise en œuvre du cadre 
juridique de la CIRGL dans les cas suivants.

•	 Une demande accrue pour la création et l’expansion de centres de 
rétablissement / centres à guichet unique pour soutenir les victimes de la 
VSBG.

•	 La mise en place de tribunaux, de sessions et de procédures spéciaux qui 
utilisent une approche centrée sur la victime et fondée sur le traumatisme 
pour traiter les cas de violence sexuelle et basée sur le genre.

•	 La documentation des bonnes pratiques dans le traitement des cas de 
violence sexuelle et basée sur le genre afin d’établir une nouvelle norme 
pour les acteurs de la justice pénale

•	 Masculinité positive et engagement masculin pour une prévention et une 
réponse efficace à la violence sexuelle et basée sur le genre.

3.	 Appui à l’élaboration d’une loi type sur la mise en place de tribunaux et de 
procédures spéciaux dans la Région des Grands Lacs.

4.	 Soutien à l’élaboration d’un plan d’action régional de la CIRGL pour la mise 
en œuvre de la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies de 
2018.

5.	 Participation à l’élaboration du Baromètre de genre de la CIRGL

4.3  Développement institutionnel

1) La création CRF de la CIRGL en 2014 par le biais d’un accord d’accueil avec le 
gouvernement de la République d’Ouganda.

2) L’acquisition d’un espace de bureau permanent et d’équipements de bureau 
en 2017 avec le soutien du gouvernement des Pays-Bas.

3) Recrutement des ressources humaines nécessaires pour mettre en œuvre le 
mandat du CRF de la CIRGL.

4) Recrutement de 8 maîtres formateurs et de 7 experts, plus de 130 formateurs 
nationaux composés d’au moins 10 formateurs dans chaque État membre de 
la CIRGL.

5) Mise en place d’un réseau dynamique avec les coordinateurs nationaux de la 
CIRGL, les personnes focales pour les questions de genre dans les ministères 
de la CIRGL chargés des questions de genre, les institutions et les forums de 
la CIRGL.

6) Création d’un site web et publication de plusieurs rapports sur le CRF de la 
CIRGL et ses réalisations.

7) Convocation de plus de 50 réunions, ateliers, colloques et symposiums de 
haut niveau, en présentiel ou en ligne.

8) Mise en place d’un réseau médiatique de la CIRGL sur la violence sexuelle et 
basée sur le genre dans la région des Grands Lacs.



1.0	 Qu’est-ce que la Conférence internationale sur la Région des Grands Lacs?

La Conférence internationale sur la Région des Grands Lacs (CIRGL) est 
composée de douze (12) membres principaux, à savoir:
•La République d’Angola
•La République du Rwanda
•La République du Burundi
•La République du Soudan du Sud
•La République Centrafricaine
•La République du Soudan

•La République du Congo
•La République Unie de Tanzanie
•La République Démocratique du Congo
•La République d’Ouganda
•La République du Kenya 
•La République de Zambie

La CIRGL a été créée par le pacte sur la sécurité, la stabilité et le développement 
de la Région des Grands Lacs en 2006 (Pacte de la CIRGL, 2006)

L’objectif de la création de la CIRGL était, entre autres, de créer les conditions de 
la sécurité, de la stabilité et du développement durable entre les États membres.

Les Etats membres de la CIRGL se sont engagés à combattre les violences 
sexuelles ... en prévenant, criminalisant et punissant les actes de violence 
sexuelle, tant en temps de paix qu’en temps de guerre, conformément aux 
lois nationales et au droit pénal international. Article 11 du Pacte CIRGL, 2006.

2.0	 Qu’est-ce que le Centre Régional de Formation de la CIRGL?

Le CRF de la CIRGL est une structure régionale spéciale pour la formation et 
la sensibilisation des officiers de justice, des unités de police, des travailleurs 
sociaux, des médecins et d’autres catégories de personnes qui traitent 
des cas de violence sexuelle dans la Région des Grands Lacs. Article 6 (9) 
du protocole de la CIRGL sur la prévention et la répression de la violence 
sexuelle à l’égard des femmes et des enfants, 2006.

Le CRF de la CIRGL a commencé ses activités en 2014 et il est basé à Kampala, 
en Ouganda.

4.0 	 Quelles sont les principales réalisations du Centre Régional de  		
	 Formation de la CIRGL ? 

4.1  Formation et sensibilisation.
1) Il a effectué une évaluation des besoins en formation, la recherche formative 
et il a élaboré le matériel de formation sur la base du modèle socio-écologique 
et d’un modèle intégré qui englobe l’approche médicale, psychosociale, 
juridique et socio-économique de la prévention et de la réponse à la violence 
sexuelle et basée sur le genre.

2) Numérisation du modèle intégré, qui a été utilisé pour former plus de 250 
professionnels qui traitent des cas de violence sexuelle et basée sur le genre.

3) Réalisation d’une évaluation de l’impact de l’utilisation du modèle intégré, qui 
a révélé un impact concret dans les États membres de la CIRGL, par exemple :

•	 Les formateurs et experts affiliés dans tous les États membres de la 
CIRGL ont renforcé l’opérationnalisation d’un réseau d’orientation - où les 
professionnels et autres catégories de personnes qui traitent les cas de 
violence sexuelle et basée sur le genre ont renforcé leur collaboration.

•	 Développement institutionnel : le gouvernement néerlandais a fourni des 
équipements TIC et du mobilier à un centre de ressources, ainsi qu’un modèle 
d’espace convivial pour les victimes à l’école supérieure de commandement 
et d’état-major des forces de police ougandaises, à Bwebajja, et à l’institut de 
formation judiciaire.  

•	 L’information sur la prévention et la réponse à la violence sexuelle et basée 
sur le genre a été diffusée en cascade par son inclusion dans les programmes 
des institutions de formation de la police, de la justice et des services 
pénitentiaires dans plusieurs États membres de la CIRGL.

•	 En Zambie, les chefs traditionnels ont adopté le modèle intégré et l’utilisent 
actuellement pour régler les différends et diffuser des informations par 
l’intermédiaire des différents forums qu’ils président.

•	 Traduction du modèle intégré de prévention et de réponse à la violence 
sexuelle et basée sur le genre dans la langue locale pour faciliter la 
transmission de l’information au Rwanda.

•	 Augmentation des taux de condamnation des cas de violence sexuelle 
et basée sur le genre de 20 % à plus de 70 % en Ouganda. Réduction du 
nombre de cas de violence sexuelle et basée sur le genre dans plusieurs États 
membres grâce à la formation conjointe des acteurs de la justice pénale, au 
plaidoyer en faveur de la création de tribunaux spéciaux et de centres de 
rétablissement conviviaux, en particulier pour les femmes, les jeunes, les 
enfants, les personnes handicapées et les hommes. 

•	 Sur la base des succès enregistrés, le CRF de la CIRGL fait partie de l’équipe 
qui met en œuvre un projet soutenu par la GiZ intitulé « Renforcement de la 
prévention et de la réponse à la VSBG à travers l’intégration des services de 
santé mentale et de soutien psychosocial (MHPSS) et la consolidation de la 
paix dans la région des Grands Lacs » du 2022 - 2025.

La conférence Internationale sur la Région des 
Grands Lacs – Centre Régional de Formation 
sur la prévention et répression de la violence 
sexuelle et basée sur le genre (CIRGL - CRF)

3.0 	 Quelle est l’orientation stratégique du CRF de la CIRGL?

Afin d’assurer la mise en œuvre du pacte de la CIRGL, la CIRGL a mis en place 
un mécanisme de suivi régional qui se compose des éléments suivants : 
•	 Le sommet des chefs d’État et de gouvernement
•	 Le comité interministériel régional
•	 Le secrétariat de la conférence
•	 Les mécanismes nationaux de coordination, et
•	 Les mécanismes de collaboration et autres structures ou forums 
spécifiques.

Le CRF de la CIRGL est une institution/structure décentralisée de la CIRGL, 
une réponse régionale aux violences sexuelles qui met en œuvre le pacte de 
la CIRGL dans ses opérations.

Le CRF de la CIRGL est dirigé par un directeur régional et opère sous l’égide 
du secrétariat de la conférence, qui est le bras technique et l’organe de 
coordination de la CIRGL.

Une région des Grands Lacs 
sans violences sexuelles et 
basées sur le genre.

Un centre d’excellence qui renforce 
la capacité des professionnels et des 
institutions à prévenir et à répondre 
efficacement à la violence sexuelle et 
basée sur le genre dans la Région des 
Grands Lacs.

•	 La formation et la 
sensibilisation,
•	 La recherche et la gestion 
des connaissances, et
•	 Le développement 
institutionnel.

Vision

Mission

•	 Renforcer les capacités des 
professionnels et des institutions qui 
préviennent et combattent la violence 
sexuelle et sexiste.
•	 Renforcer la capacité des 
communautés à prévenir la violence 
sexuelle et basée sur le genre et à y 
répondre.
•	 Permettre à l’institution de s’acquitter 
efficacement de son mandat tel qu’il 
est défini dans le cadre juridique et 
politique.

Objectifs stratégiques
Priorités stratégiques

Réunion de consultation CIRGL-RTF avec les formateurs nationaux 
du Burundi sur la VSBG au Secrétariat de la Conférence de la CIRGL 

à Bujumbura, Burundi, le 19 avril 2024.

Réunion du personnel de la CIRGL-RTF avec le Secrétaire ex-
écutif à l’hôtel Serena Kampala le 1er mai 2024

Des représentants de différentes organisations lors de l’analyse d’impact sur 
l’IntegraModel en Ouganda 2023

Atelier de formation de la CIRGL sur le suivi et l’évaluation 2024 organise un 
atelier de formation sur le suivi et l’évaluation en 2024.


